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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE ROYAUME DE 
THAÏLANDE SUR LE TRANSFERT DES DÉLINQUANTS ET SUR LA 
COOPÉRATION DANS L’EXÉCUTION DES PEINES

La République de Pologne et le Royaume de Thaïlande ;
Prenant en considération les lois en vigueur concernant l’application des lois des parties et 

l’occasion de renforcer leurs efforts de coopération en matière d’application des lois et 
d’administration de la justice ;

Désireux de coopérer à l’application des peines ; Désireux de faciliter la réinsertion des 
personnes condamnées dans la société ; et

Considérant que le meilleur moyen d’atteindre ces objectifs consiste à donner aux étrangers 
privés de leur liberté pour avoir commis une infraction pénale, la possibilité de purger leur peine 
dans leur milieu social d’origine ; Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Traité :
a) Le terme « État effectuant le transfèrement » s’entend de la Partie à partir de laquelle 

le délinquant peut être, ou a été, transféré ;
b) le terme « État d’accueil » s’entend de la Partie vers laquelle le délinquant peut être, 

ou a été, transféré ;
c) Le terme « délinquant » désigne une personne qui doit être détenue dans une prison, 

un hôpital ou toute autre institution de l’État effectuant le transfèrement en vertu 
d’un jugement prononcé par un tribunal de cet État dans l’exercice de sa compétence 
pénale ;

d) Le terme « condamnation » désigne toute peine ou mesure privative de liberté 
prononcée par un juge pour une durée limitée ou indéterminée dans le cadre de 
l’exercice de sa compétence pénale.

Article 2. Principes généraux

Une personne condamnée sur le territoire d’une Partie peut, conformément aux dispositions 
du présent Traité, être transférée vers le territoire de l’autre Partie afin d’y purger la peine à 
laquelle elle a été condamnée.

Article 3. Champ d’application

L’application du présent Traité est soumise aux conditions suivantes, à savoir que :
a) Les actes ou omissions en raison desquels la condamnation a été prononcée 

constituent les éléments essentiels d’une infraction pénale selon la législation de 
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l’État de résidence ou constitueraient de tels éléments d’une infraction pénale s’ils 
étaient commis sur son territoire ;

b) Le délinquant doit être un ressortissant de l’État d’accueil.
c) Le délinquant n’a pas été condamné pour une infraction :

i) contre la sécurité interne ou externe de l’État effectuant le transfèrement ;
ii) en ce qui concerne la Thaïlande, contre le monarque, son épouse ou ses fils ou 

filles ; en ce qui concerne la Pologne, contre le chef de l’État ou un membre de 
sa famille ; ou

iii) contre la législation protégeant les trésors artistiques nationaux de l’État 
effectuant le transfèrement.

d) La peine prononcée contre le délinquant représente un emprisonnement, une 
détention ou toute autre forme de privation de liberté :
i) à perpétuité ;
ii) pour une période indéterminée dans un hôpital ou une autre institution ; ou
iii) pour une durée déterminée dont au moins un an reste à courir au moment de la 

demande de transfèrement.
e) le délinquant a purgé dans l’État de transfèrement une période minimale 

d’emprisonnement, de réclusion ou toute autre forme de privation de liberté prévue 
par la législation de l’État de transfèrement ;

f) Le jugement est définitif et qu’aucune autre procédure judiciaire à l’encontre du 
délinquant liée à cette infraction ou à une autre infraction ne peut être pendante dans 
l’État effectuant le transfèrement ;

g) les États de transfèrement et d’accueil et le délinquant sont tous d’accord pour le 
transfert ; Lorsque, compte tenu de son âge ou de son état physique ou mental, l’une 
des Parties l’estime nécessaire, le consentement du délinquant peut être donné par 
une personne habilitée à agir en son nom.

Article 4. Procédure de transfèrement

1) Les deux Parties s’efforcent d’informer les personnes qui entrent dans le champ 
d’application du présent Traité de la teneur de celui-ci.

2) La procédure de transfèrement du délinquant en vertu du présent Traité est introduite par 
la voie diplomatique par une demande écrite de l’État d’accueil à l’État effectuant le 
transfèrement. L’État effectuant le transfèrement informe sans délai l’État d’accueil, par voie 
diplomatique, de sa décision d’approuver ou de refuser la demande de transfèrement. Si l’État 
effectuant le transfèrement accepte la demande, les deux Parties prennent toutes les mesures 
nécessaires pour le transfèrement.

3) L’État effectuant le transfèrement fournit à l’État d’accueil les informations suivantes :
a) un exposé des faits sur lesquels la condamnation est fondée ;
b) la date d’expiration de la peine, la durée de la peine déjà purgée par le délinquant 

ainsi que toute réduction de la peine accordée en raison d’un travail effectué, d’un 
bon comportement, de la détention préventive effectuée ou pour d’autres raisons ;



I-55357

24

c) une copie certifiée conforme de tous les jugements et condamnations relatifs au 
délinquant depuis la date de sa détention dans l’État effectuant le transfèrement ainsi 
que les dispositions légales sur lesquelles ils sont fondés ;

d) toute autre information demandée par l’État d’accueil dans la mesure où elle peut 
s’avérer importante pour le transfèrement du délinquant et pour l’application de sa 
peine.

4) Dans la mesure du possible, chaque Partie fournit à l’autre, sur demande, tous 
renseignements, documents ou déclarations pertinents avant de présenter une demande de 
transfèrement ou de prendre une décision quant à l’acceptation ou au refus de celui-ci.

5) L’État effectuant le transfèrement donne à l’État d’accueil, si ce dernier le souhaite, la 
possibilité de vérifier avant le transfèrement, par l’intermédiaire d’un fonctionnaire désigné par 
l’État d’accueil, que le délinquant a donné son consentement pour le transfèrement conformément 
au paragraphe g) de l’article 3 de ce Traité, de son plein gré et en étant parfaitement conscient des 
conséquences légales qui en découlent.

6) La remise du délinquant par les autorités de l’État effectuant le transfèrement à celles de 
l’État d’accueil a lieu à une date et en un lieu convenus par les deux Parties.

Article 5. Maintien de la juridiction

En ce qui concerne les peines qui sont purgées en vertu du présent Traité, l’État effectuant le 
transfèrement est seul compétent concernant les jugements de ses tribunaux, les condamnations 
prononcées par ces derniers et les procédures de révision, de modification ou d’annulation de ces 
jugements et condamnations.

Article 6. Procédure pour l’exécution de la peine

1) La poursuite de l’exécution de la condamnation après le transfèrement est régie par les 
lois et procédures de l’État d’accueil, y compris celles régissant les conditions d’emprisonnement, 
de détention ou de privation de liberté ainsi que celles prévoyant une réduction de la durée 
d’emprisonnement, de détention ou de privation de liberté par libération conditionnelle, remise de 
peine ou autrement.

2) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, l’État d’accueil est lié par la nature 
juridique de la peine telle qu’elle a été déterminée par l’État effectuant le transfèrement.

3) L’application de la peine doit correspondre, autant que possible, à la peine imposée dans 
l’État de transfèrement. Aucune peine privative de liberté ne saurait être appliquée par l’État 
d’accueil d’une façon telle qu’elle dépasse la durée fixée dans la condamnation de la juridiction de 
l’État effectuant le transfèrement.

4) Si l’État effectuant le transfèrement révise, modifie ou annule le jugement ou la 
condamnation en vertu de l’article 5 du présent Traité ou réduit, commue ou met fin à la 
condamnation de toute autre manière, l’État d’accueil, dès qu’il est informé de la décision, y 
donne effet conformément au présent article.

5) L’État d’accueil peut traiter selon sa législation relative aux mineurs tout délinquant ainsi 
catégorisé selon sa législation, quel que soit son statut selon la législation de l’État effectuant le 
transfèrement.
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6) L’État d’accueil fournit des informations relatives à l’application de la peine à l’État 
effectuant le transfèrement :

a) Si le délinquant bénéficie d’une libération conditionnelle ou sur parole et lorsqu’il 
est libéré après avoir purgé sa peine ;

b) Si le délinquant s’est échappé de détention avant d’avoir terminé de purger sa peine. 
ou

c) Si l’État effectuant le transfèrement lui demande un rapport.

Article 7. Transit des délinquants

Si l’une des Parties transfère un délinquant d’un État tiers, l’autre Partie coopère pour faciliter 
le transit de ce délinquant sur son territoire. La Partie ayant l’intention de réaliser ce transfèrement 
doit préalablement le notifier à l’autre Partie contractante

Article 8. Frais

Les frais occasionnés par l’application du présent Traité sont à la charge de l’État d’accueil, à 
l’exception de ceux qui sont occasionnés exclusivement sur le territoire de l’État effectuant le 
transfèrement. L’État d’accueil peut cependant solliciter le recouvrement de tout ou partie des 
coûts de transfèrement auprès du délinquant.

Article 9. Application temporelle

Le présent Traité est applicable à l’application des peines prononcées avant comme après son 
entrée en vigueur.

Article 10. Dispositions finales

1) Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur à la date de l’échange des 
instruments de ratification. Cet échange d’instruments aura lieu à Varsovie dans les meilleurs 
délais.

2) Le présent Traité reste en vigueur pendant cinq ans à compter de la date de son entrée en 
vigueur. Par la suite, le Traité reste en vigueur jusqu’à six mois après la date à laquelle l’une des 
Parties notifie par écrit à l’autre partie son intention de le dénoncer.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Traité. 
FAIT à Bangkok, le 19 avril 1997, en langues polonaise, thaïlandaise et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des textes polonais et thaï, le 
texte anglais prévaut.

Pour la République de Pologne :
DARIUSZ ROSATI

Ministre des affaires étrangères
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Pour le Royaume de Thaïlande :
PRACHUAB CHAIYASAN

Ministre des affaires étrangères


